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feî)  Récipient  pour  dose  individuelle  de  produit  burable. 

(57)  -  Conteneur  pour  la  consommation  d'une 
dose  de  produit  liquide  destiné  à  la  consomma- 
tion  et  le  conteneur  étant  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  notamment  un  opercule  (3)  d'obtura- 
tion  contenant  une  réserve  (4a)  d'un  produit 
d'addition  (4b)  destiné  à  un  mélange  facultatif 
extemporané  avec  la  dose  de  liquide  de  base  et 
l'opercule  comporte  à  cet  effet  une  membrane 
d'isolement  (4)  de  ladite  réserve  de  produit 
d'addition  par  rapport  à  la  dose  de  liquide  de 
base,  et  le  conteneur  comporte  des  moyens 
destructifs  de  ces  dits  moyens  d'isolement  et 
soumis  à  une  première  manoeuvre  d'actionne- 
ment  manuel  extérieur  de  l'opercule  en  vue 
d'opérer  ledit  mélange,  ainsi  que  des  moyens 
d'actionnement  manuels  selon  une  seconde 
manoeuvre  de  l'opercule  en  vue  de  son  enlève- 
ment  après  ou  sans  mélange  préalable. 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  des 
conteneurs  notamment  pour  la  conservation  et  la 
consommation  de  boissons. 

L'invention  concerne  plus  spécialement  la  distri- 
bution,  la  conservation  et  la  consommation  d'eau  mi- 
nérale,  gazeuse,  gazéifiée,  plate  et  généralement 
toute  eau,  eau  de  source  ou  eau  de  consommation  ou 
encore  une  limonade,  et  susceptible  d'être  condition- 
née  dans  un  conteneur  de  dimensions  appropriées 
correspondant  notamment  à  une  consommation  per- 
sonnelle  individuelle. 

L'invention  vise  à  permettre  d'une  façon  générale 
de  mélanger  à  un  produit  de  base,  de  préférence  sous 
forme  liquide  et  au  moment  de  l'utilisation,  notam- 
ment  de  la  consommation,  un  additif  sous  forme  liqui- 
de  ou  pulvérulente  susceptible  d'apporter  au  produit 
notamment  au  liquide  de  base  des  propriétés  recher- 
chées  mais  qui  sont  laissées  au  choix  de  l'utilisateur. 

L'invention  sera  ci-après  décrite  de  façon  plus 
particulière  dans  son  application'à  un  conteneur  des- 
tiné  à  conserver  et  mettre  à  la  disposition  de  l'utilisa- 
teur  une  réserve  de  liquide  alimentaire  constituant 
une  boisson,  mais  elle  n'est  pas  limitée  à  cette  appli- 
cation  et  elle  peut  être  transposée  à  toute  conserva- 
tion  de  deux  produits,  inclus  dans  un  même  support, 
mais  étant  séparés  et  susceptibles  d'être  mélangés 
au  choix  du  consommateur  ou  de  l'utilisateur  lors  de 
l'utilisation  ou  de  la  mise  en  oeuvre. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  conte- 
neur  contenant  le  produit  de  base  notamment  l'eau  de 
consommation  est  prévu  avec  une  réserve  dans  une 
chambre  isolée  de  l'eau,  réserve  contenant  elle- 
même  un  produit  actif  en  vue  d'un  mélange  extempo- 
rané. 

Dans  ces  conditions,  pendant  tout  le  temps  de 
stockage  ou  de  transport  ou  de  la  conservation,  l'eau 
(ou  liquide  de  base)  est  séparée  de  ladite  réserve 
contenant  un  additif  ou  produit  actif  à  mélanger. 

Et,  au  moment  de  la  consommation  ou  de  l'utili- 
sation,  l'opérateur  a  à  sa  disposition  une  réserve  d'un 
produit  actif,  notamment  sous  forme  pulvérulente 
mais  de  préférence  liquide  et  qui  peut  être  introduit 
dans  la  masse  du  liquide  de  base  en  vue  d'y  apporter 
des  propriétés  et  notamment  des  éléments  aromati- 
ques,  olfactifs,  de  sapidité  ou  possédant  une  action 
biologique  éventuellement  thérapeutique. 

Atitre  d'exemple,  la  réserve  contient  un  extrait  de 
plantes  médicinales,  dont  le  choix  peut  être  modifié  et 
adapté  en  fonction  des  finalités  recherchées,  tant  en 
ce  qui  concerne  la  sélection  des  produits,  leur  degré 
de  concentration  ou  encore  la  quantité  de  produit  actif 
ou  la  forme  de  leur  incorporation. 

Avantageusement,  la  réserve  contenant  les  pro- 
duits  actifs  notamment  les  extraits  de  plantes  médici- 
nales  est  située  dans  ou  au  niveau  du  bouchon  ou 
opercule  refermant  le  conteneur  principal  de  l'eau  mi- 
nérale. 

Et  il  est  prévu  une  manoeuvre  spécifique  permet- 

tant  à  l'opérateur,  lors  de  la  consommation,  d'opérer 
à  son  choix  soit  le  retrait  de  l'opercule  sans  mélange 
du  produit  actif  et  sans  son  incorporation  dans  la  mas- 
se  d'eau,  soit  au  contraire  la  rupture  d'une  cloison  sé- 

5  parant  la  réserve  de  produit  actif  de  la  masse  d'eau 
en  assurant  ainsi  l'écoulement  et  la  mise  en  commu- 
nication  du  produit  actif  avec  la  masse  d'eau  et  leur 
mélange. 

Dans  ces  conditions,  l'opérateur  selon  le  mouve- 
w  ment  qui  lui  est  décrit  sur  les  consignes  d'utilisation 

accompagnant  la  bouteille,  notamment  figurant  sur  le 
flacon  ou  la  boîte,  peut  à  volonté  opérer  un  mélange 
préalable  des  ingrédients  ou  au  contraire  retirer  l'ex- 
trait  de  produit  actif  sans  l'incorporer  dans  la  réserve 

15  d'eau. 
Dans  ces  conditions,  on  dispose  d'un  flacon  uni- 

taire  susceptible  de  deux  types  de  consommation, 
avec  ou  sans  l'additif  prévu  avec  des  finalités  précé- 
demment  évoquées,  thérapeutiques,  olfactives,  aro- 

20  matiques  ou  autres. 
Avantageusement,  l'opération  de  sélection  se 

fera  au  moment  du  dévissage  du  bouchon,  éventuel- 
lement  avec  une  opération  de  mise  en  rotation  dans 
un  sens  ou  dans  un  autre,  ou  encore  par  prélèvement 

25  depuis  l'extérieur  à  partir  d'une  traction  exercée  sur 
une  languette,  d'un  élément  accompagnant  le  bou- 
chon  et  dont  l'enlèvement  est  de  nature  à  provoquer 
la  mise  en  communication  des  ingrédients  actifs  avec 
la  réserve  d'eau. 

30  Avantageusement,  l'eau  est  une  eau  minérale 
naturelle,  gazeuse  ou  non,  et  la  réserve  de  produit  ac- 
tif  est  constituée  parun  extrait  de  plantes  médicinales 
et  aromatiques  (menthe,  anis  ou  autres)  ;  l'élément 
additionnel  étant  de  préférence  constitué  d'un  mélan- 

35  ge  d'extraits  convenablement  dosés  pour  apporter  un 
équilibre  à  la  fois  aromatique  rendant  plus  agréable  la 
consommation  de  la  boisson  et  apportant  des  élé- 
ments  actifs  sur  le  plan  de  l'éveil  et  de  l'excitation  des 
facultés  intellectuelles  et  physiques,  en  permettant  de 

40  réaliser  ainsi  une  boisson  revitalisante,  tonique  et  vi- 
vifiante,  en  même  temps  que  désaltérante. 

L'invention  peut  recevoir  de  multiples  complé- 
ments,  notamment  en  ce  qui  concerne  la  forme  du 
conteneur,  le  choix  des  produits  et  les  organes  desti- 

45  nés  à  assurer  la  mise  en  communication  de  l'additif 
par  rapport  à  la  dose  de  base. 

L'invention  permettra  de  réaliser  une  boisson 
apte  à  la  consommation  familiale  et  personnelle  aussi 
bien  qu'à  la  consommation  en  cours  de  voyage,  au 

50  cours  du  repas  ou  dans  un  débit  de  boisson. 
L'invention  peut  être  ainsi  mise  en  oeuvre  à  partir 

d'un  conteneur  pour  la  consommation  d'une  dose  de 
produit  liquide  destiné  à  la  consommation  et  le  conte- 
neur  étant  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  notam- 

55  ment  un  opercule  d'obturation  contenant  une  réserve 
d'un  produit  d'addition  destiné  à  un  mélange  facultatif 
extemporané  avec  la  dose  de  liquide  de  base  et 
l'opercule  comporte  à  cet  effet  des  moyens  d'isole- 
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ment  de  ladite  réserve  de  produit  d'addition  par  rap- 
port  à  la  dose  de  liquide  de  base,  et  le  conteneur 
comporte  des  moyens  destructifs  de  ces  dits  moyens 
d'isolement  et  soumis  à  une  première  manoeuvre 
d'actionnement  manuel  extérieur  de  l'opercule  en  vue 
d'opérer  ledit  mélange,  ainsi  que  des  moyens  d'ac- 
tionnement  manuels  selon  une  seconde  manoeuvre 
de  l'opercule  en  vue  de  son  enlèvement  après  ou 
sans  mélange  préalable. 

Avantageusement,  l'opercule  est  constitué  d'un 
bouchon  en  forme  de  cylindre  borgne  coiffant  en  la  re- 
fermant  l'extrémité  ouverte  supérieure  du  conteneur 
formant  le  goulot  sur  lequel  il  est  vissé  de  façon 
connue  en  soi  et  l'opercule  contient  intérieurement 
une  capacité  contenant  le  produit  d'addition,  ladite  ca- 
pacité  étant  isolée  par  une  membrane  transversale 
sise  dans  la  position  d'attente  du  bouchon  en  butée 
contre  la  section  transversale  du  goulot,  ladite  mem- 
brane  étant  ainsi  apte  à  céder  lors  du  mouvement  de 
vissage  en  provoquant  la  pression  du  goulot  sur  la  pé- 
riphérie  de  la  membrane  et  à  être  au  moins  partielle- 
ment  arrachée  en  détruisant  l'étanchéité  de  ladite  ca- 
pacité  dont  le  contenu  tombe  par  gravité  dans  le 
conteneur. 

Avantageusement,  l'alésage  intérieur  du  bou- 
chon  comporte  intérieurement  une  butée  en  saillie 
vers  l'intérieur  et  apte  à  résister  à  la  pression  du  gou- 
lot  et  à  limiter  ainsi  le  mouvement  de  vissage  du  bou- 
chon  en  évitant  la  destruction  complète  périphérique 
de  la  membrane  et  sa  chute  dans  le  milieu  liquide. 

Avantageusement,  la  butée  est  prévue  pour  per- 
mettre  un  mouvement  de  vissage  du  bouchon 
compris  entre  1  et  3/4  de  tour,  au  delà  desquels  le 
goulot  venant  en  appui  sur  ladite  butée  empêche  la 
poursuite  du  mouvement  et  assure  la  solidarisation  au 
moins  d'une  partie  périphérique  de  la  membrane  par 
rapport  au  corps  du  bouchon  et  en  évitant  sa  chute 
dans  le  liquide. 

Selon  un  développement  de  l'invention,  l'obtura- 
teur  permet  alternativement  l'ouverture  du  conteneur 
par  dévissage  direct  sans  vissage  préalable  et  sans 
mélange  du  produit  d'addition  au  liquide  de  base,  le- 
quel  peut  ainsi  être  consommé  tel  quel  ou  alternative- 
ment  par  mouvement  de  vissage  initial  la  déchirure  de 
la  membrane  pour  assurer  le  mélange  du  produit 
d'addition  au  liquide  de  base  préalablement  à  la 
consommation. 

Avantageusement  encore  le  bouchon  comporte  à 
sa  base  une  ceinture  d'inviolabilité  bloquant  le  bou- 
chon  dans  sa  position  intermédiaire  pendant  la  pério- 
de  de  stockage,  l'intégrité  du  bouchon  et  de  sa  cein- 
ture  d'inviolabilité  attestant  que  aucun  mouvement  ni 
de  vissage  ni  de  dévissage  n'a  été  tenté  sur  l'ensem- 
ble. 

De  préférence  encore,  cette  ceinture  d'inviolabi- 
lité  est  constituée  par  une  jupe  connue  en  soi  prolon- 
geant  la  base  de  la  paroi  cylindrique  du  bouchon  dont 
elle  est  séparée  par  une  ligne  de  faiblesse  et  qui  au- 

torise  ainsi  la  rupture  et  la  séparation  de  ladite  cein- 
ture  par  rapport  à  la  base  cylindrique  du  bouchon  lors 
de  la  mise  en  rotation  du  bouchon  soit  pour  le  vissage 
en  vue  du  mélange,  soit  pour  le  dévissage  sans  mé- 

5  lange. 
De  préférence,  ladite  ceinture  est  logée  dans  une 

gorge  circulaire  disposée  sur  la  paroi  extérieure  du 
goulot. 

Selon  l'invention,  le  conteneur  peut  être  constitué 
10  d'un  flacon  ou  bouteille. 

Mais,  selon  une  variante,  le  conteneur  du  liquide 
de  base  peut  être  constitué  d'un  corps  cylindrique 
contenant  une  réserve  de  produit  liquide  associée  no- 
tamment  dans  l'opercule  à  une  composition  médica- 

15  menteuse. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  ressortiront  de  la  description  qui  suit  et  qui  est 
donnée  en  rapport  avec  une  forme  de  réalisation  par- 
ticulière  présentée  à  titre  d'exemple  non  limitatif  en  se 

20  référant  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 
La  Figure  1  représente  une  vue  en  coupe  verti- 

cale  du  sommet  d'un  conteneur  comportant  un  oper- 
cule  selon  l'invention  dans  la  position  d'attente  pour 
le  stockage. 

25  La  Figure  2  représente  le  même  sommet  du 
conteneur  après  le  mouvement  de  vissage  ayant  pro- 
voqué  la  déchirure  périphérique  partielle  de  la  mem- 
brane  en  vue  du  mélange  de  l'additif  dans  le  liquide 
de  base. 

30  La  Figure  3  montre  le  sommet  du  flacon  de  la  Fi- 
gure  1  après  enlèvement  de  l'obturateur  dans  le  mou- 
vement  de  dévissage  sans  que  le  mélange  ait  été 
préalablement  effectué. 

La  Figure  4  représente  le  même  sommet  du  fla- 
35  con  tel  que  illustré  à  la  Figure  3  après  dévissage,  ce 

dernier  suivant  le  mouvement  de  vissage  de  la  Figure 
2  en  vue  d'opérer  le  mélange  des  deux  produits. 

On  voit  selon  l'ensemble  des  Figures  que  le 
conteneur  principal  1  est  constitué  par  un  flacon  ou 

40  fiole  de  type  connu  et  en  tout  matériau,  notamment 
verre  minéral  ou  matière  de  synthèse. 

La  partie  supérieure  qui  constitue  le  goulot  porte 
de  façon  connue  un  filetage  sur  son  pourtour  exté- 
rieur  pour  recevoir  l'opercule  d'obturation  3  . 

45  Ce  dernier  comporte  une  jupe  cylindrique  3a  dont 
le  filetage  intérieur  vient  en  position  d'engagement 
sur  le  filetage  extérieur  du  goulot  2. 

A  la  base  de  la  jupe  cylindrique  3a  se  trouve  la 
ceinture  3b  qui  est  rattachée  à  la  base  de  la  jupe  3a 

50  par  une  zone  de  faiblesse  permettant  la  séparation  ai- 
sée  de  cette  ceinture  d'inviolabilité  3b  laquelle  est  in- 
sérée  dans  une  gorge  2b. 

La  ceinture  d'inviolabilité  3b  reste  positionnée 
dans  sa  gorge  réceptrice  et  son  intégrité  par  rapport 

55  à  la  base  de  la  jupe  cylindrique  3a  permet  de  consta- 
ter  l'état  normal  de  la  bouteille  en  position  d'attente  et 
sans  avoir  subi  aucun  mouvement  de  vissage  ou  de 
dévissage. 

3 
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De  façon  nouvelle,  l'opercule  3  comporte  une 
membrane  transversale  4  qui  isole  à  sa  partie  supé- 
rieure  une  chambre  4a  contenant  un  liquide  d'addition 
4b. 

Ce  liquide  d'addition  peut  être,  comme  précé- 
demment  indiqué,  toutes  substances  aromatiques  no- 
tamment  extraits  naturels  lyophilisés  ou  tous  extraits 
de  produits  à  actions  de  condiments,  d'agréments, 
d'aromatisations  ou  thérapeuthiques. 

Selon  l'invention,  il  est  souhaitable  que  l'utilisa- 
teur  puisse,  à  sa  volonté,  mélanger  le  produit  d'addi- 
tion  4b  au  liquide  de  base  la  ou  au  contraire  avoir  à 
sa  disposition  le  liquide  de  base  la  sans  mélange. 

A  cet  effet,  l'opercule  3  permet  cette  double  utili- 
sation. 

Comme  on  le  voit  sur  la  Figure  2,  le  mouvement 
initial  de  vissage  de  l'opercule  provoque  la  séparation 
de  la  ceinture  d'inviolabilité  3b  tandis  que  le  bouchon 
ou  opercule  continue  sa  course  vers  le  flacon  et  dans 
ces  conditions  le  sommet  du  goulot  par  sa  face  trans- 
versale  vient  porter  sur  la  membrane  4  laquelle  est 
prévue  pour  céder  à  une  faible  pression  et  se  trouve 
déchirée  sur  son  bord. 

Ce  mouvement  se  poursuit  pendant  1  ,2  ou  3/4  de 
tour  jusqu'à  ce  que  la  butée  5  vienne  alors  en  position 
d'appui  sur  la  tranche  transversale  du  goulot,  la  butée 
étant  prévue  pour  résister  au  mouvement  ultérieur,  et 
le  mouvement  de  vissage  après  le  1  ,2  ou  3/4  de  tour 
s'arrête. 

On  voit  que  dans  cette  situation,  telle  qu'illustrée 
à  la  Figure  2,  la  membrane  intérieure  4  s'est  déchirée 
à  sa  périphérie  de  sorte  qu'elle  n'assure  plus  l'isola- 
tion  de  la  capacité  inférieure  4a  et  le  liquide  4b  conte- 
nu  dans  cette  capacité  est  alors  amené  à  se  répandre 
par  gravité  et  à  rejoindre  le  liquide  principal  1a. 

On  précisera  que  le  produit  d'addition  pourrait 
être  constitué  par  une  phase  pulvérulente  ou  même 
par  une  phase  solide,  le  renversement  éventuel  de  la 
bouteille  amenant  alors  le  liquide  la  à  pénétrer  dans 
la  capacité  supérieure  4a  pour  assurer  le  mélange  et 
éventuellement  la  dissolution  de  tout  produit  actif  à 
l'état  solide  contenu  dans  cette  capacité. 

On  voit  que,  comme  représenté  à  la  Figure  3  et  à 
la  Figure  4,  il  est  possible  au  choix  d'opérer  le  mélan- 
ge  ou  au  contraire  de  libérer  le  bouchon  par  dévissa- 
ge  initial  sans  vissage  préalable,  comme  représenté 
à  la  Figure  3. 

Dans  l'opération  de  dévissage  initiale  (sans  vis- 
sage  préalable)  comme  on  le  voit  sur  la  Figure  3,  la 
ceinture  3b  se  sépare  restant  prisonnière  à  la  base  du 
goulot  dans  sa  gorge  réceptrice  tandis  que  le  bou- 
chon  peut  être  dévissé  normalement  en  entraînant 
avec  lui  la  réserve  intérieure  4a  et  le  produit  d'addition 
inutilisé  restant  isolé  par  la  membrane  inviolée  4  ;  le 
produit  peut  éventuellement  être  récupéré  pour  être 
utilisé  en  d'autres  occasions  le  flacon  pouvant  être 
rempli  d'un  autre  produit  de  base  et  réutilisé  en  d'au- 
tres  circonstances,  le  consommateur  sachant  qu'il  a 

gardé  le  contrôle  des  produits  sous  sa  garde  depuis 
que  la  bague  d'inviolabilité  a  été  retirée. 

Dans  la  Figure  4  on  voit  l'enlèvement  de  l'opercu- 
le  après  que  la  membrane  4  ait  été  séparée  et  après 

5  mélange  des  produits. 
La  membrane  4  pourra  être  avantageusement 

positionnée  en  oblique  dans  l'alésage  du  bouchon  de 
façon  à  provoquer  la  portée  du  goulot  lors  de  l'opéra- 
tion  de  vissage  initial  sur  la  seule  partie  la  plus  basse 

10  de  ladite  membrane  qui  sera  seule  déchirée,  la  mem- 
brane  restant  maintenue  et  solidaire  du  corps  inté- 
rieur  du  bouchon  par  sa  partie  la  plus  haute,  sans 
chute  libre  dans  le  liquide  contenu  dans  la  bouteille. 

La  figure  5  illustre  une  variante  dans  laquelle  le 
15  conteneur  est  un  simple  étui  notamment  en  matière 

synthétique,  d'un  format  voisin  de  celui  d'un  étui  à  ci- 
gare.  Dans  l'application  du  conditionnement  de  pro- 
duits  thérapeutiques  ou  médicamenteux,  cette  forme 
de  mise  en  oeuvre  permet  de  réaliser  des  coffrets 

20  susceptibles  de  se  substituer  aux  coffrets  d'ampoules 
buvables;  cette  réalisation  évite  alors  les  opérations 
successives  de  rupture  des  deux  extrémités  de  l'am- 
poule  et  la  spécialité  peut  être  ingérée  sans  accessoi- 
res  en  tous  lieux  et  instantanément. 

25 

Revendications 

1  -  Conteneur  pour  la  consommation  d'une  dose 
30  de  produit  liquide  de  base,  comportant  : 

-  un  bouchon  (3)  d'obturation  contenant  une  ré- 
serve  (4a)  d'une  produit  d'addition  (4b)  destiné 
à  un  mélange  facultatif  extemporané  avec  la 
dose  de  liquide  de  base; 

35  -  une  membrane  transversale  d'isolement  (4)  de 
ladite  réserve  de  produit  d'addition  par  rapport 
à  la  dose  de  liquide  de  base,  ladite  membrane 
étant  sise  dans  la  position  d'attente  du  bou- 
chon,  en  butée  contre  la  section  transversale 

40  du  goulot  (2)  du  conteneur,  ladite  membrane 
étant  ainsi  apte  à  céder  lors  du  mouvement  de 
vissage  en  provoquant  la  pression  du  goulot 
sur  la  périphérie  de  la  membrane  et  à  être  au 
moins  partiellement  arrachée  en  détruisant 

45  l'étanchéité  de  ladite  capacité  dont  le  contenu 
tombe  par  gravité  dans  le  conteneur;  et 

-  des  moyens  d'actionnement  manuel  dudit  bou- 
chon  en  vue  de  son  enlèvement  après  ou  sans 
mélange  préalable; 

50  caractérisé  en  ce  que  l'alésage  intérieur  du  bouchon 
(3)  comporte  intérieurement  une  butée  (5)  en  saillie 
vers  l'intérieur  et  apte  à  résister  à  la  pression  du  gou- 
lot  (2)  et  à  limiter  ainsi  le  mouvement  de  vissage  du 
bouchon  en  évitant  la  destruction  complète  périphé- 

55  rique  de  la  membrane  et  sa  chute  dans  le  milieu  liqui- 
de. 

2  -  Conteneur  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  butée  (5)  est  prévue  pour 

4 
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permettre  un  mouvement  de  vissage  du  bouchon, 
compris  entre  1  et  3/4  de  tour  et  au-delà  desquels  le 
goulot  (2)  venant  en  appui  sur  ladite  butée  empêche 
la  poursuite  du  mouvement  et  assure  la  solidarisation 
au  moins  d'une  partie  périphérique  de  la  membrane  5 
(4)  par  rapport  au  corps  du  bouchon  (3)  et  en  évitant 
sa  chute  dans  le  liquide  de  base. 

3  -  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  ledit  bouchon  (3)  comportant  à  sa  base  une  cein- 
ture  d'inviolabilité  (3b)  bloquant  le  bouchon  dans  sa  w 
position  intermédiaire  pendant  la  période  de  stocka- 
ge,  ladite  ceinture  étant  constituée  par  une  jupe  pro- 
longeant  la  base  de  la  paroi  cylindrique  (3a)  du  bou- 
chon  dont  elle  est  séparée  par  une  ligne  de  faiblesse, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  ceinture  (3b)  est  logée  15 
dans  une  gorge  circulaire  (2b)  disposée  sur  la  paroi 
extérieure  du  goulot. 

4-  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  flacon  ou  20 
d'une  bouteille. 

5-  Conteneur  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  corps  cylin- 
drique  contenant  une  réserve  de  produit  liquide,  as-  25 
sociée  notamment  dans  l'opercule  à  une  composition 
médicamenteuse. 

30 
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